
Bouche propre et en santé  
- Enfant de 7 ans et plus
- Adolescent
- Adulte

Se brosser les dents :
 ⬬ Au moins deux fois par jour 
 ⬬ Pendant deux minutes 
 ⬬ Avec un dentifrice fluoré 

Quantité de dentifrice fluoré :
 ⬬ Entre 0,5 et 1 cm 

Après le brossage : 
 ⬬ Cracher le surplus de dentifrice 
 ⬬ Ne pas rincer la bouche après le brossage afin que le fluorure 
continue de protéger les dents contre la carie

 ⬬ Brosser la langue de l’arrière vers l’avant
 ⬬ Passer la soie dentaire une fois par jour
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Il est recommandé d’utiliser uniquement des dentifrices fluorés comportant un numéro d’identification de 
médicament (DIN) ou un numéro de produit naturel (NPN). 

5.1.3. Autre matériel  

Le matériel supplémentaire suivant peut aussi être utilisé pour faciliter et assurer un déroulement sécuritaire du 
brossage supervisé des dents : 

✓ un sablier, un chronomètre ou une chanson pour calculer la durée de l’activité du brossage des dents 
(2 minutes); 

✓ des papiers-mouchoirs ou du papier à main, pour essuyer la bouche des enfants après le brossage des dents 
et pour sécher les mains; 

✓ des petits gobelets en carton pour cracher le surplus de dentifrice (à utiliser uniquement lorsque aucun 
lavabo n’est disponible pour l’activité du brossage des dents).  

5.2. Supervision du brossage et mesures d’hygiène et de prévention des infections à respecter lors du 
brossage supervisé des dents2  

Des agents infectieux présents dans les sécrétions du nez et de la bouche des enfants peuvent être la source 
d’infections respiratoires, gastro-intestinales et même systémiques. C’est pourquoi les mesures d’hygiène et de 
prévention des infections décrites dans cette section doivent être respectées en tout temps par la personne 
responsable de la supervision du brossage des dents ou encore lors de situations particulières telles que le 
partage accidentel de brosses à dents qui pourraient survenir lors de l’activité.  

5.2.1. Responsabilités de la personne attitrée à la supervision du brossage des dents  

La personne attitrée à la supervision du brossage des dents doit être présente lors de chacune des étapes du 
brossage supervisé. Elle doit également : 

• s’assurer que les enfants se lavent les mains avant et après le brossage des dents avec de l’eau tiède et du 
savon liquide. En l’absence d’eau et de savon, une solution hydroalcoolique (SHA) peut être utilisée (25); 

• s’assurer que les enfants ne se bousculent pas ou ne soient pas trop près l’un de l’autre; 

 
2 Information tirée du chapitre 4, section Brossage des dents, du guide d’intervention Prévention et contrôle des infections 

dans les services de garde et écoles du Québec, produit par le ministère de la Santé et des Services sociaux. 


